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Chers citoyennes et citoyens,

Avec l’arrivée du beau temps et le retour des activités estivales, le mois de juin marque une période bien remplie dans notre
municipalité. C’est aussi un moment propice pour rappeler l’importance du respect et du partage de la route dans notre milieu rural.
Nos routes sont utilisées quotidiennement par les automobilistes, les producteurs agricoles, les cyclistes et les piétons. La prudence,
la courtoisie et le respect des réalités agricoles sont essentiels afin d’assurer la sécurité de tous.

La saison estivale signifie également l’ouverture prochaine de la piscine municipale. Nous sommes heureux de pouvoir offrir à
nouveau cet espace de loisirs et de rafraîchissement aux familles et aux jeunes de la municipalité. Nous invitons les citoyens à
surveiller nos plateformes de communication pour connaître les horaires et la programmation.

Plusieurs projets d’infrastructures se poursuivront également au cours des prochains mois. Parmi ceux-ci, des travaux de trottoirs
ainsi que la réfection du 7e Rang sont prévus afin d’améliorer la sécurité et la qualité de nos infrastructures municipales. Ces
investissements témoignent de notre volonté d’entretenir adéquatement notre réseau et d’assurer un milieu de vie sécuritaire et
fonctionnel pour l’ensemble de la population.

Je souhaite également souligner l’entrée en vigueur du règlement sur l’occupation et l’entretien des bâtiments. Cette nouvelle
réglementation vise à assurer le maintien d’immeubles sécuritaires et bien entretenus sur le territoire, contribuant ainsi à la qualité
de vie de notre communauté.

Enfin, lors de la séance du conseil du 12 mai dernier, un projet de règlement modifiant le règlement de zonage a été déposé. Les
citoyens sont invités à suivre les avis publics et les communications municipales en lien avec ce dossier afin de demeurer informés
des prochaines étapes.

Au nom du conseil municipal, je vous souhaite un excellent début de saison estivale, rempli d’activités, de prudence et de moments
rassembleurs.

Conseillère #1
Isabelle Gagnon

Conseillère #2
Madeleine Lahaie

Conseiller #3
Jean Giroux-Gagné

Conseiller #4
Stéphane Lapointe

Conseiller #5
Richard Dugas

Conseillère #6
Aline Charbonneau

Votre maire,
Shawn Campbell
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Vie municipale

Vous désirez recevoir le bulletin justinois par
courriel? 

Abonnez vous à la liste de diffusion sur la
page d’accueil du site internet de la

municipalité.

Opérateur(trice) de déneigement

La Municipalité de Sainte-Justine-de-Newton est à la recherche d’un(e)
opérateur(trice) de déneigement pour assurer le déneigement et le
déglaçage des routes municipales durant la saison hivernale 2026-
2027.
Exigences et qualifications

Détenir un permis de conduire de classe 3 valide et posséder un
bon dossier de conduite;
Être disponible en tout temps du 1er novembre 2026 au 30 avril
2027;
Faire preuve de flexibilité pour travailler de jour, de soir, de nuit, les
fins de semaine et les jours fériés selon les conditions
météorologiques;
Avoir la capacité de travailler de façon autonome et en équipe;
Être en mesure d’effectuer les inspections de routine et l’entretien
mineur des équipements.

Conditions de travail
Poste saisonnier du 1er novembre 2026 au 30 avril 2027;
Minimum garanti de 600 heures;
Salaire de 40,00 $/heure;
Équipements bien entretenus;
Environnement de travail dynamique au sein d’une équipe engagée.

Faites parvenir votre curriculum vitae avant le 26 juin 2026 à  
dg@sainte-justine-de-newton.ca

Agent(e) d’inspection des piscines

Les municipalités de Sainte-Justine-de-Newton et de Saint-Clet sont à
la recherche d'une personne dynamique et rigoureuse pour réaliser
l'inspection des piscines résidentielles et sensibiliser la population aux
exigences de sécurité et de conformité.

Profil recherché :
• Étudiant(e) au collégial en urbanisme, aménagement, architecture,
environnement, techniques policières ou domaine connexe (atout);
• Permis de conduire valide et accès à un véhicule;
• Bon sens de l'organisation, autonomie et rigueur;
• Excellentes habiletés en communication et intérêt pour le milieu
municipal.

Vous aimez le travail de terrain et le contact avec les citoyens? Cette
opportunité est pour vous!

Faites parvenir votre curriculum vitae avant le 12 juin 2026 à  
dg@sainte-justine-de-newton.ca

Dates à retenir
Collecte des matières résiduelles

Matières recyclables : Les lundis, aux deux semaines
    (Prochaines collectes : 15 et 29 juin, 13 et 27 juillet, 10 et                
24 août, 7 et 21 septembre)

Surplus de matières recyclables : 13 juillet 
Matières organiques : tous les lundis
Déchets : Tous les mardis (période estivale) 
Objets volumineux : tous les 3e lundi du mois

    (Prochaines collectes : 22 juin, 20 juillet, 17 août, 
21 septembre)

Congés fériés
(Lors de ces journées fériées, les bureaux municipaux ainsi que la
bibliothèque seront fermés)

24 juin (fête nationale)
1er juillet (fête du Canada)
3 août (congé civique)
7 septembre ( fête du Travail)

Prochaines séances du conseil

9 juin 2026
14 juillet 2026
11 août 2026
8 septembre 2026

Les séances ont lieu généralement tous les 2e mardi du
mois au Centre communautaire située au 2842, rue
Principale à Sainte-Justine-de-Newton. Un projet d’ordre du
jour sera déposé sur le site internet avant la séance
ordinaire du conseil municipal.

Date d’échéance des versements pour le compte de taxes
municipales 2026

2e versement : 15 juin 2026
3e versement : 15 septembre 2026

Festivité de la fête nationale

23 juin (parc municipal dès 17 h)

Ouverture de la piscine municpale

24 juin 2026 
Horaire : tous les jours de 12 h 30 à 19 h

OFFRE D’EMPLOI

http://www.sainte-justine-de-newton.ca/
http://www.sainte-justine-de-newton.ca/
http://www.sainte-justine-de-newton.ca/
http://www.sainte-justine-de-newton.ca/
http://www.sainte-justine-de-newton.ca/
http://www.sainte-justine-de-newton.ca/
http://www.sainte-justine-de-newton.ca/
mailto:dg@sainte-justine-de-newton.ca
mailto:dg@sainte-justine-de-newton.ca
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Loisirs et culture

Fête nationale 2026

Le 23 juin prochain, venez célébrer la Fête nationale du Québec avec nous dans
une ambiance festive et rassembleuse!

PROGRAMMATION COMPLÈTE

17 h – Ouverture du site

17 h-20h – Hot-dogs sur place

17 h-22h – Bar ($) par Les loisirs de Sainte-Justine-de-Newton

17 h – 20 h – Activités familiales
Patinodrome productions (replongez dans la nostalgie du patin rétro avec une
ambiance animée)
Maquillage pour enfants
Jeux d’adresse et jeux gonflables
Coloriage sous le thème commémoratif de Guy Lafleur, expositions de photos
Photobooth

20 h – Discours patriotique

20 h – 22 h – Prestations
Duo Belle et bête
Feu de joie

22 h – Fermeture du site

Nouveautés au parc municipal

Le parc municipal continue de se bonifier afin d’offrir des espaces rassembleurs
et actifs pour tous les âges! Cet été, plusieurs nouvelles installations seront
accessibles gratuitement à la population.

Les citoyens pourront profiter de tables de ping-pong extérieure, d’un terrain
de pickleball ainsi que d’installations de disc golf pour s’initier à cette activité en
pleine croissance. Un terrain de volleyball sur sable sera également aménagé
pour permettre la pratique libre et les rencontres amicales tout au long de la
saison estivale.

Ces ajouts viennent diversifier l’offre récréative du parc et encourager les
activités extérieures, le plaisir en famille et les moments entre amis. Que ce soit
pour bouger, découvrir un nouveau sport ou simplement profiter du plein air,
le parc municipal devient plus que jamais un lieu de rassemblement pour toute
la communauté.
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Organismes
Relais pour la vie 2026 
 
La Municipalité de Sainte-Justine-de-Newton est fière de participer au Relais
pour la vie! 
Date : 13 juin 2026
Heure : 18 h à 00 h
Lieu : Pincourt

Notre équipe se mobilise pour soutenir la lutte contre le cancer, rendre
hommage aux personnes touchées et célébrer les survivants.

 Joignez-vous à notre équipe!

Que ce soit en marchant avec nous ou en nous encourageant, votre
participation fait une réelle différence.

Faites un don pour soutenir la recherche 
et les personnes touchées par le cancer. 
Chaque geste compte!
http://support.cancer.ca/goto/MSJN2026

Ensemble, faisons une différence!

Programme «Ton sac à dos comme tout le monde»

Un coup de pouce pour la rentrée scolaire 2026
La rentrée arrive vite... et pour plusieurs familles, c’est un moment
stressant.

Notre programme «Ton sac d’école comme tout le monde» est là
pour aider les enfants de Vaudreuil-Soulanges en situation de
vulnérabilité à commencer l’année avec tout le matériel nécessaire à
leur réussite.
 
Vous pourriez être admissible à une aide
 
Inscription avant le 26 juin 2026
Toutes les infos et le formulaire ici: fevs.ca/ou-vont-vos-dons/#sac-
ecole

N’hésitez pas à partager pour rejoindre les familles qui pourraient en
bénéficier!

http://fevs.ca/ou-vont-vos-dons/#sac-ecole
http://fevs.ca/ou-vont-vos-dons/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExNlN4RTRMWEo2VFU0bVViZHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR6M-5FcfMpw6lbnrPge5HCKVzcTFLDtXeYy1fpz_6iXtWlhRHbbP23E47gVjQ_aem_0CNbcgIKtO0t3OysBQ7vCA#sac-ecole
http://fevs.ca/ou-vont-vos-dons/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExNlN4RTRMWEo2VFU0bVViZHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR6M-5FcfMpw6lbnrPge5HCKVzcTFLDtXeYy1fpz_6iXtWlhRHbbP23E47gVjQ_aem_0CNbcgIKtO0t3OysBQ7vCA#sac-ecole
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Urbanisme et environnement

Conformité des piscines résidentielles

La sécurité autour des piscines est l’affaire de tous. Afin de
prévenir les risques de noyade, particulièrement chez les
jeunes enfants, le gouvernement du Québec exige que
toutes les piscines résidentielles soient conformes au
Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles, peu
importe leur année d’installation. 

Les propriétaires de piscines installées avant le 1er
novembre 2010 bénéficient d’un délai supplémentaire pour
effectuer les travaux nécessaires. La date limite pour se
conformer est maintenant fixée au 30 septembre 2027.
 
Selon votre installation, des correctifs pourraient être
requis, notamment :

l’ajout ou la modification d’une clôture de sécurité;
l’installation d’un dispositif de fermeture et de
verrouillage automatique sur les portes d’accès;
la sécurisation des accès à la piscine;
l’aménagement conforme des équipements à proximité
de l’enceinte. 

Les propriétaires sont invités à vérifier dès maintenant la
conformité de leurs installations afin d’éviter les délais et de
planifier les travaux requis avant l’échéance. 

Pour obtenir de l’information sur les normes applicables ou
les permis requis, communiquez avec le service
d’urbanisme de la municipalité ou visitez le site
gouvernementale 
www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-
spas/securite-piscines-residentielles/securisez-piscine

N’attendez pas à la dernière minute : sécuriser sa piscine,
c’est protéger sa famille et sa communauté. 

Règlement sur les chiens et autres animaux

La Municipalité rappelle à l’ensemble des citoyens l’importance de
respecter la réglementation en vigueur concernant les chiens et autres
animaux afin d’assurer la sécurité, la tranquillité et la qualité de vie de
tous.

Quelques règles importantes à retenir :
Tout chien doit être gardé sous le contrôle de son gardien en tout
temps et être tenu en laisse dans les endroits publics lorsque requis.
Il est interdit de laisser un animal errer librement sur le territoire
municipal.
Le gardien d’un animal est responsable de ramasser et de disposer
adéquatement des excréments laissés par celui-ci sur les propriétés
publiques et privées.
Les aboiements excessifs, les comportements agressifs ou toute
nuisance causée par un animal peuvent faire l’objet d’une
intervention municipale.
Les propriétaires doivent s’assurer que leurs animaux sont gardés de
manière sécuritaire sur leur propriété afin d’éviter toute fuite ou tout
incident.

La collaboration de tous contribue à maintenir un environnement
sécuritaire et agréable pour l’ensemble de la communauté.

Pour connaître l’ensemble des dispositions applicables, consultez le
règlement municipal en vigueur ou communiquez avec le bureau
municipal.

Projet de rénovation - Permis, certificat d’autorisation 

Vous planifiez des travaux cet été? N’attendez pas à la dernière minute
pour déposer votre demande de permis ou de certificat d’autorisation.

La plupart des projets de construction, d’agrandissement, de rénovation,
d’installation de piscine, de remise, de clôture, de système septique ou
de puits nécessitent une autorisation municipale avant le début des
travaux.

Afin d’éviter les retards, nous vous invitons à communiquer avec le
Service de l’urbanisme dès les premières étapes de votre projet et à
déposer une demande complète accompagnée de tous les documents
requis.

Les délais de traitement varient selon la nature et la complexité du
projet, le volume de demandes reçues ainsi que les approbations
supplémentaires qui pourraient être nécessaires. Une demande
incomplète peut entraîner des délais additionnels.

Planifiez vos travaux à l’avance et assurez-vous d’obtenir les
autorisations requises avant leur réalisation.

Pour toute question ou pour vérifier si un permis est nécessaire,
communiquez avec le Service de l’urbanisme de la municipalité.

Crédit photo  : Clara Desjardins

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles/securisez-piscine
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Urbanisme et environnement

Surplus des matières recyclables - Lundi 13 juillet 2026

Vous pouvez déposer toutes autres matières recyclables supplémentaires
à côté du bac bleu.

Comment participer à cette collecte spéciale ?
C’est simple! Lors des journées prévues, vous pouvez ajouter des matières
recyclables supplémentaires à votre collecte et celles-ci doivent être
placées dans des sacs transparents. Cette précaution permet aux
collecteurs et aux employés du centre de tri de voir clairement le contenu
des sacs et d’assurer un tri efficace et rapide.

Le carton
Pour les boîtes de carton, il vous suffit de les démonter, de les empiler
soigneusement dans une seule boîte. Cette boîte doit être d’une grandeur
maximale proposée de 90 cm sur 90 cm et doit être placée à côté de votre
bac bleu en veillant à respecter une distance de 60 cm entre le bac et la
boîte pour faciliter la collecte.

ÉCOCENTRES

Le Réseau des écocentres de Vaudreuil-Soulanges est
à l’horaire d’été depuis le 1er avril prochain, et ce,
jusqu’au 30 novembre 2026 inclusivement. 

Cet horaire offre davantage de disponibilités afin de
fournir un service optimal aux citoyens en période
plus achalandée.
Pour connaître la liste des matières acceptées ou
pour plus d'information, visitez le www.tricycle-
mrcvs.ca
Pour lire le communiqué

https://mrcvs.ca/horaire-ete-reseau-des-ecocentres-
2026/

Paillis disponible pour les citoyens

La Municipalité met du paillis à la disposition des citoyens
dans la cour arrière de Hôtel de Ville de Sainte-Justine-de-

Newton.

𝐋𝐞 𝐩𝐚𝐢𝐥𝐥𝐢𝐬 𝐞𝐬𝐭 𝐨𝐟𝐟𝐞𝐫𝐭 𝐞𝐧 𝐥𝐢𝐛𝐫𝐞-𝐬𝐞𝐫𝐯𝐢𝐜𝐞 et disponible jusqu’à
épuisement des stocks. Nous invitons les citoyens

intéressés à apporter leurs contenants ainsi que leurs
pelles pour le chargement.

 Veuillez noter qu’aucun chargement ne pourra être
effectué par les employés municipaux.

Merci de votre collaboration et de contribuer à garder les
lieux propres lors de votre visite

Partage de route - Milieu agricole

En milieu rural et agricole, les routes sont partagées
quotidiennement entre les automobilistes, les piétons et les véhicules
agricoles, souvent de grande dimension et circulant à vitesse réduite.
La Municipalité souhaite rappeler l’importance de la prudence et du
respect de tous les usagers, particulièrement en période d’activités
agricoles accrues.
Nous invitons chacun à adopter des comportements sécuritaires :

adapter sa vitesse lors de la présence de machinerie agricole
respecter les distances de dépassement sécuritaires
demeurer patient derrière les véhicules lents
être particulièrement vigilant dans les chemins de campagne et
intersections rurales
garder à l’esprit que les déplacements agricoles sont essentiels
aux activités de notre milieu

En campagne, la route est partagée au quotidien : la prudence de
chacun assure la sécurité de tous.

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.tricycle-mrcvs.ca%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExYVNTSVlUQ0c5ZjFFdmphQXNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR6Jgc6aivWwQdQNjLk0DtUFgkyV44Cpa-S5XG4A5oi1hvBD2zN9bN7m0e2zxw_aem_u4P9yTPG2TnPN4WXToI3vw&h=AT6nFLWoVFzrACC4FwUgxQ_VFiUnGF6ocfCkVTil73lRBZk5TR_X6HzVFBQgV_rMV1qhSIel0XjcwRQfMBnRefjblL2kQAn1OK2J9lVrQq15NK4qFCVlONYEO7GzNv9Rwqxcr_35-6Q1FCyD&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT6QMVKxrwK-n7PU41ufxTXYo_MkMIA_1zcy4Cu04RR_nigQhoNsNCFxpT4gqKKUEuY5m5u2nrjyAUvWZXcb5LEZ9fzQ4S91SFCuvqWgF3lCinAoRq2aZTGTfQdtwZAaoqKlJM_CDBFvDM8SA8QDEWBkXst6MBcsJ2xRT1rgT9Tl6sNnQ5iyUtdZB2wdaQ5IIsG3nhTre2Jia7Qv7zV7AdhovA
https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.tricycle-mrcvs.ca%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExYVNTSVlUQ0c5ZjFFdmphQXNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR6Jgc6aivWwQdQNjLk0DtUFgkyV44Cpa-S5XG4A5oi1hvBD2zN9bN7m0e2zxw_aem_u4P9yTPG2TnPN4WXToI3vw&h=AT6nFLWoVFzrACC4FwUgxQ_VFiUnGF6ocfCkVTil73lRBZk5TR_X6HzVFBQgV_rMV1qhSIel0XjcwRQfMBnRefjblL2kQAn1OK2J9lVrQq15NK4qFCVlONYEO7GzNv9Rwqxcr_35-6Q1FCyD&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT6QMVKxrwK-n7PU41ufxTXYo_MkMIA_1zcy4Cu04RR_nigQhoNsNCFxpT4gqKKUEuY5m5u2nrjyAUvWZXcb5LEZ9fzQ4S91SFCuvqWgF3lCinAoRq2aZTGTfQdtwZAaoqKlJM_CDBFvDM8SA8QDEWBkXst6MBcsJ2xRT1rgT9Tl6sNnQ5iyUtdZB2wdaQ5IIsG3nhTre2Jia7Qv7zV7AdhovA
https://mrcvs.ca/horaire-ete-reseau-des-ecocentres-2026/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExYVNTSVlUQ0c5ZjFFdmphQXNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR4Bd7hF683caiEMDTJKmMhsA7GZS4WL4vEzBv431z1SsqyCYIdj9lxmBw2Vlw_aem_L49Hc_itoYr6B70gOo-i7Q
https://mrcvs.ca/horaire-ete-reseau-des-ecocentres-2026/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExYVNTSVlUQ0c5ZjFFdmphQXNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR4Bd7hF683caiEMDTJKmMhsA7GZS4WL4vEzBv431z1SsqyCYIdj9lxmBw2Vlw_aem_L49Hc_itoYr6B70gOo-i7Q
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Sécurité civile et incendie

 Ramonage de cheminée

La Municipalité souhaite rappeler à ses citoyens l’importance
d’un entretien régulier des cheminées.

Le ramonage permet notamment de :
réduire les risques d’incendie liés à l’accumulation de
créosote;
assurer le bon fonctionnement des appareils de chauffage;
améliorer la sécurité des occupants.

Il est recommandé de faire ramoner sa cheminée au moins une
fois par année, et davantage selon la fréquence d’utilisation.

Une cheminée mal entretenue peut représenter un danger
important pour les personnes et les bâtiments.

Nous vous invitons à faire appel à un professionnel qualifié afin
d’assurer un entretien sécuritaire et conforme.

La sécurité de tous est une responsabilité partagée.

 Permis de brûlage

Vous souhaitez faire un feu à ciel ouvert (branches, broussailles,
bois non traité)?

Un 𝐩𝐞𝐫𝐦𝐢𝐬 𝐝𝐞 𝐛𝐫𝐮̂𝐥𝐚𝐠𝐞 𝐞𝐬𝐭 𝐨𝐛𝐥𝐢𝐠𝐚𝐭𝐨𝐢𝐫𝐞, conformément au règlement
municipal numéro 342.
Faites votre demande 𝐚𝐮 𝐦𝐨𝐢𝐧𝐬 𝟓 𝐣𝐨𝐮𝐫𝐬 𝐨𝐮𝐯𝐫𝐚𝐛𝐥𝐞𝐬 𝐚̀ 𝐥’𝐚𝐯𝐚𝐧𝐜𝐞 auprès du
Service de sécurité incendie au 𝟒𝟓𝟎-𝟖𝟎𝟐-𝟎𝟕𝟕𝟐.

Avant de brûler :
Vérifiez la météo (vents ≤ 20 km/h)
Validez s’il y a une interdiction en vigueur : https://sopfeu.qc.ca/
Utilisez uniquement des matières permises (bois non traité,
branches, broussailles)
N’utilisez jamais d’accélérant (essence, huile, etc.)
Respectez les normes du règlement no 342

𝐀𝐥𝐭𝐞𝐫𝐧𝐚𝐭𝐢𝐯𝐞 : les écocentres de la MRC de Vaudreuil-Soulanges
acceptent plusieurs résidus.

 Merci de votre collaboration pour la sécurité de tous!

450 764-3573

 administration@sainte-justine-de-newton.ca

 2627, rue Principale, Sainte-Justine-de-Newton, Québec J0P 1T0

 Page Facebook de la Municipalité de Sainte-Justine-de-Newton

 Numéro d’urgence (hors des heures d’ouverture) 450 802-0755

Nous joindre

Prochaine parution
du bulletin justinois

Septembre 2026

Retrait des lignes 310-4141 et *4141 | Sûreté du Québec

Le retrait des lignes téléphoniques s’amorcera à partir de juin 2026 de façon progressive par région afin de permettre aux différents
intervenants sur le terrain de s’ajuster. Pour faciliter la transition, les lignes demeureront accessibles et diffuseront un message
automatisé afin d’orienter les citoyens vers les services appropriés. Les numéros sur les panneaux routiers et autres affichages seront
retirés graduellement.

Si vous souhaitez parler à la police pour une situation qui n’est pas urgente, composez le numéro de téléphone de votre poste de
police local
Poste de la MRC de Vaudreuil-Soulanges Ouest
551, route 201, Saint-Clet, J0P 1S0
Tél. 450 456-3883

𝐐𝐮’𝐞𝐬𝐭-𝐜𝐞 𝐮𝐧𝐞 𝐬𝐢𝐭𝐮𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧 𝐮𝐫𝐠𝐞𝐧𝐭𝐞?
Si vous êtes témoin ou victime d’une situation d’urgence qui menace votre sécurité, celle des autres, vos biens ou l’environnement,
vous devez composer le 9‑1‑1. En bordure de certaines autoroutes de la région métropolitaine, il y a des panneaux indiquant des
zones de remorquage exclusif avec le numéro *4141. Lors d’un incident dans ces zones, telles une panne ou une collision, vous devez
composer le 9-1-1. Ces panneaux seront donc remplacés en conséquence.

https://sopfeu.qc.ca/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExemc1eFBaY2JHam13dHhLNnNydGMGYXBwX2lkDzUxNDc3MTU2OTIyODA2MQABHhQg6v4gaBcQy6H0zuzFcBwt04MrSb51LKDvzMbynt2WXKxVnttDk4GCmwiE_aem_yJy-EK88dF0Dt6MrAMTVHQ
tel:450764-3573
tel:450764-3573
mailto:administration@sainte-justine-de-newton.ca
https://www.google.com/maps/place/2627+Rue+Principale,+Sainte-Justine-de-Newton,+QC+J0P+1T0/@45.3732013,-74.406456,763m/data=!3m2!1e3!4b1!4m6!3m5!1s0x4cceb74f30822419:0x7fe117cc733ae7e5!8m2!3d45.3731976!4d-74.4038811!16s%2Fg%2F11c4y_l933?entry=ttu&g_ep=EgoyMDI1MDMxOS4yIKXMDSoASAFQAw%3D%3D
https://www.facebook.com/profile.php?id=100064733374773
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	Conformité des piscines résidentielles La sécurité autour des piscines est l’affaire de tous. Afin de prévenir les risques de noyade, particulièrement chez les jeunes enfants, le gouvernement du Québec exige que toutes les piscines résidentielles soient conformes au Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles, peu importe leur année d’installation.
	Les propriétaires de piscines installées avant le 1er novembre 2010 bénéficient d’un délai supplémentaire pour effectuer les travaux nécessaires. La date limite pour se conformer est maintenant fixée au 30 septembre 2027.
	Selon votre installation, des correctifs pourraient être requis, notamment :
	l’ajout ou la modification d’une clôture de sécurité;
	l’installation d’un dispositif de fermeture et de verrouillage automatique sur les portes d’accès;
	la sécurisation des accès à la piscine;
	l’aménagement conforme des équipements à proximité de l’enceinte.
	Les propriétaires sont invités à vérifier dès maintenant la conformité de leurs installations afin d’éviter les délais et de planifier les travaux requis avant l’échéance.
	Pour obtenir de l’information sur les normes applicables ou les permis requis, communiquez avec le service d’urbanisme de la municipalité ou visitez le site gouvernementale  www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles/securisez-piscine
	N’attendez pas à la dernière minute : sécuriser sa piscine, c’est protéger sa famille et sa communauté.
	Projet de rénovation - Permis, certificat d’autorisation
	Vous planifiez des travaux cet été? N’attendez pas à la dernière minute pour déposer votre demande de permis ou de certificat d’autorisation.
	La plupart des projets de construction, d’agrandissement, de rénovation, d’installation de piscine, de remise, de clôture, de système septique ou de puits nécessitent une autorisation municipale avant le début des travaux.
	Afin d’éviter les retards, nous vous invitons à communiquer avec le Service de l’urbanisme dès les premières étapes de votre projet et à déposer une demande complète accompagnée de tous les documents requis.
	Les délais de traitement varient selon la nature et la complexité du projet, le volume de demandes reçues ainsi que les approbations supplémentaires qui pourraient être nécessaires. Une demande incomplète peut entraîner des délais additionnels.
	Planifiez vos travaux à l’avance et assurez-vous d’obtenir les autorisations requises avant leur réalisation.
	Pour toute question ou pour vérifier si un permis est nécessaire, communiquez avec le Service de l’urbanisme de la municipalité.

	Bulletin justinois             6

	Urbanisme et environnement
	Bulletin justinois             7

	Sécurité civile et incendie
	Nous joindre
	Prochaine parution du bulletin justinois
	Septembre 2026

	Bulletin justinois             8


